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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs :

QUE soient approuvés, aux conditions générales
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis de
monsieur Bruno Tremblay et madame Nathalie Vien
pour leur projet de modification de structure du barrage
situé à l’exutoire du lac Boulanger :

1. Un devis technique intitulé « Nathalie Vien et
Bruno Tremblay – Réfection de la structure de retenue à
l’exutoire du lac Boulanger – (Barrage X0003684) »,
daté, signé et scellé le 5 février 2010, par M. André
Delorme, ing., Adriel Expert-Conseil inc.;

2. Un plan intitulé « Réfection de la structure de
retenue à l’exutoire du lac Boulanger – Situation
actuelle », feuille 1/3, daté, signé et scellé le 5 février
2010 par M. André Delorme, ing., Adriel Expert-
Conseil inc.;

3. Un plan intitulé « Réfection de la structure de
retenue à l’exutoire du lac Boulanger – Concept de
réfection », feuille 2/3, daté, signé et scellé le 5 février
2010, par M. André Delorme, ing., Adriel Expert-
Conseil inc.;

4. Un plan intitulé « Réfection de la structure de
retenue à l’exutoire du lac Boulanger – Coupes et détails
seuils et canal », feuille 3/3, daté, signé et scellé le
5 février 2010, par M. André Delorme, ing., Adriel
Expert-Conseil inc.

Le greffier du Conseil excécutif,
GILLES PAQUIN

56332

Gouvernement du Québec

Décret 946-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation
à Rio Tinto Alcan inc. pour le projet de construction
de l’usine AP60 du Complexe Jonquière sur le terri-
toire de la Ville de Saguenay

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de
certains projets de construction, ouvrages, activités,
exploitations ou travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe n.3 du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction d’une usine de production de métaux,
d’alliages de métaux ou de métalloïdes dont la capacité
de production annuelle est de 20 000 tonnes métriques
ou plus;

ATTENDU QUE Rio Tinto Alcan inc. a transmis au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs un avis de projet, le 2 octobre 2008 et une
étude d’impact sur l’environnement, le 26 février 2009, et
ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet de construction de l’usine AP50 du Complexe
Jonquière sur le territoire de la Ville de Saguenay;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’informations
complémentaires auprès de Rio Tinto Alcan inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 24 août 2010, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement,
soit du 24 août 2010 au 8 octobre 2010, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs a confié au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement un mandat d’enquête et d’audience
publique, qui a commencé le 8 novembre 2010, et que ce
dernier a déposé son rapport le 7 mars 2011;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 19 juillet
2011, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet;
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ATTENDU QUE Rio Tinto Alcan inc. a transmis au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs un document, le 12 mai 2011, modifiant le nom
de l’usine AP50 du Complexe Jonquière pour l’appeler
dorénavant l’usine AP60 du Complexe Jonquière;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à Rio Tinto
Alcan inc. relativement au projet de construction de
l’usine AP60 du Complexe Jonquière sur le territoire de
la Ville de Saguenay, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certifi-
cat, le projet de construction de l’usine AP60 du Complexe
Jonquière sur le territoire de la Ville de Saguenay doit
être conforme aux modalités et mesures prévues dans les
documents suivants :

— RIO TINTO ALCAN INC. Projet usine AP50
Jonquière Ville de Saguenay – Étude d’impact sur
l’environnement déposée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs – Volume 1 –
Rapport principal, par SNC-Lavalin Environnement,
février 2009, pagination multiple;

— RIO TINTO ALCAN INC. Projet usine AP50
Jonquière Ville de Saguenay – Étude d’impact sur
l’environnement déposée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs – Volume 2 –
Annexes, par SNC-Lavalin Environnement, février 2009,
8 annexes;

— RIO TINTO ALCAN INC. Projet usine AP50
Jonquière Ville de Saguenay – Étude d’impact sur
l’environnement déposée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs – Addenda A -
Réponses à la première série de questions du MDDEP, par
SNC-Lavalin Environnement, septembre 2009, 109 pages
et 9 annexes;

— Lettre de M. André Ayotte, de Rio Tinto Alcan
inc., à M. Robert Joly, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 20
novembre 2009, transmettant des données sur les parti-
cules fines (PM2.5) et le dioxyde de soufre (SO2) en
complément de réponse à la question QC-56 de l’Ad-
denda A, 1 page et 1 annexe;

— RIO TINTO ALCAN INC. Projet usine AP50
Jonquière Ville de Saguenay – Étude d’impact sur
l’environnement déposée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs – Addenda B-
Réponses à la deuxième série de questions du MDDEP,
par SNC-Lavalin Environnement, avril 2010, 57 pages
et 11 annexes;

— RIO TINTO ALCAN INC. Projet usine AP50
Jonquière Ville de Saguenay – Étude d’impact sur
l’environnement déposée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs – Addenda C,
par SNC-Lavalin Environnement, juin 2010, 10 pages et
1 annexe;

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à M. Robert Joly, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 21 juin
2010, transmettant des informations supplémentaires sur
le débrasquage des cuves, les émissions atmosphériques, la
qualité de l’air ambiant et les rejets d’eaux de procédé,
2 pages et 1 annexe;

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à Mme Marie-Josée Lizotte, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 1er février 2011, concernant la mise à jour du
tableau 3.6 de l’addenda B, 1 page et 1 annexe;

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à Mme Marie-Josée Lizotte, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 9 février 2011, concernant une autre mise à jour
du tableau 3.6 de l’addenda B, 1 page et 1 annexe;

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à M. Jean-François Coulombe, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 14 avril 2011, présentant une solution aux
dépassements des critères d’air ambiant pour le
benzo(a)pyrène et les particules fines, 1 page et 1 annexe;

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à M. Jean-François Coulombe, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 12 mai 2011, demandant la modification du nom
de l’usine AP50 du Complexe Jonquière pour l’appeler
dorénavant l’usine AP60 du Complexe Jonquière, 1 page;
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— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à M. Jean-François Coulombe, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 31 mai 2011, présentant une solution à la
gestion des eaux de ruissellement, 1 page et 1 annexe.

— Lettre de M. Michel Charron, de Rio Tinto Alcan
inc., à Mme Marie-Josée Lizotte, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 29 juin 2011, concernant des engagements sur
les émissions atmosphériques, le débrasquage des cuves,
les eaux de procédé du centre de coulée, le bruit en
construction, les eaux souterraines et les sols contaminés,
1 page et 1 annexe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
PLANS DES MESURES D’URGENCE

Rio Tinto Alcan inc. doit compléter son plan des
mesures d’urgence pour la construction du projet en
consultation avec la Ville de Saguenay et le déposer au
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs avec la première demande de certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement. Ce plan des mesures d’urgence devra
couvrir la construction des phases 2 et 3 du projet.

Rio Tinto Alcan inc. doit compléter son plan des
mesures d’urgence pour l’exploitation du projet en con-
sultation avec la Ville de Saguenay, le ministère de la
Santé et des Services sociaux, le ministère de la Sécurité
publique et le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs. Le plan des mesures
d’urgence pour l’exploitation du projet devra être
déposé au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs avec la demande de certi-
ficat d’autorisation pour l’exploitation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Ce plan des
mesures d’urgence devra couvrir l’exploitation des pha-
ses 2 et 3 du projet;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI
ENVIRONNEMENTAL

Rio Tinto Alcan inc. doit compléter le programme de
surveillance environnemental des activités de construction
élaboré dans l’étude d’impact et le déposer au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
avec la première demande de certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement. Ce programme devra couvrir la construction
des phases 2 et 3 du projet.

Rio Tinto Alcan inc. doit compléter le programme de
surveillance et de suivi environnemental de l’exploitation
du projet élaboré dans l’étude d’impact et le déposer au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs avec la demande du certificat d’autorisation
pour l’exploitation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement. Ce programme devra s’appli-
quer à l’exploitation des phases 2 et 3 du projet et
couvrir l’ensemble du site de l’établissement d’Arvida.

Le greffier du Conseil excécutif,
GILLES PAQUIN

56333

Gouvernement du Québec

Décret 947-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la nomination du président et d’une
membre du conseil d’administration de la Société des
établissements de plein air du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur la
Société des établissements de plein air du Québec (L.R.Q.
c. S-13.01) est constituée la Société des établissements
de plein air du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, la Société des établissements de plein air du
Québec est administrée par un conseil d’administration
composé de neuf membres, dont le président du conseil
et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil
et que ces membres sont nommés pour un mandat d’au
plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le
gouvernement nomme le président du conseil d’admi-
nistration pour un mandat d’au  plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;
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